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Politique et reglementation
Question écrite n° 1531

Texte de la question

M. Claude Gaillard appelle l'attention de M. le ministre de l'economie sur le probleme des inserts de cheminees
et sur la reglementation concernant leur vente et leur installation par des particuliers non qualifies. De nombreux
incendies, parfois extremement dramatiques, ont eu lieu en Meurthe-et-Moselle ces dernieres annees et la prise
d'un arrete interministeriel du 14 novembre 1991, venu reglementer la vente des inserts en kit, n'a que peu
modifie cette situation. Il y a pourtant la un veritable probleme de securite et de sante publique, souleve
d'ailleurs regulierement par des associations de consommateurs. Il lui demande donc de bien vouloir lui dire
quelles mesures ont ete adoptees ou sont envisagees afin de mettre fin a la vente libre des systemes d'inserts
commercialises en kit ainsi que pour instituer un controle a posteriori de l'installation de ces equipements,
comme cela existe pour d'autres installations de chauffage (EDF-GDF).

Texte de la réponse

Les incendies aux consequences parfois dramatiques, mettant en cause les inserts et foyers fermes de
cheminee, etaient essentiellement dus a de mauvaises conditions d'installation, que cette derniere soit realisee
par des particuliers ou par des entreprises insuffisamment qualifiees. Ce constat a motive la prise de l'arrete
interministeriel du 14 novembre 1991 imposant en particulier l'apposition, sur la facade des appareils, d'une
mise en garde contre les risques d'incendie resultant d'une installation qui ne respecterait pas les regles de l'art.
L'honorable parlementaire souligne que ces mesures n'ont pas entraine de diminution sensible du nombre de
sinistres, et souhaite connaitre les dispositions envisagees pour remedier a cette situation. Le Conseil d'Etat
examine actuellement un projet de decret relatif aux inserts et foyers fermes de cheminee dont le dispositif a
recu un avis favorable de la commission de la securite des consommateurs. Les dispositions de ce decret visent
notamment a garantir que les appareils satisfont a des exigences de construction et de fonctionnement propres
a assurer la securite des personnes contre les risques d'incendie s'ils sont installes dans les regles de l'art et
s'ils sont utilises et entretenus dans des conditions normales ou d'autes conditions raisonnablement previsibles
par le fabricant ; a mettre en garde les consommateurs contre les risques induits par une installation non
conforme aux regles de l'art ; a fournir aux consommateurs qui ne souhaiteraient pas confier l'installation a un
professionnel averti tous les elements necessaires a une installation correcte ; a prouver que les acquereurs ont
ete correctement mis en garde et informes ; a responsabiliser les vendeurs et installateurs. Ces dispositions
reglementaires induisent en pratique le respect des prescriptions de la norme francaise NF D 35-376 traitant des
inserts et foyers fermes de cheminee et des clauses des documents techniques unifies concernant l'installation
de cheminees equipees de ces appareils. L'entree en vigueur de ces mesures devrait ainsi permettre d'eviter,
sans qu'il soit necessaire de mettre en place un systeme complexe de controle technique, que ces installations
ne soient encore realisees dans de mauvaises conditions et provoquent de nouveaux sinistres.
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